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Remboursement frais médicaux
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Base légale
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Base légale

Textes originaux = années ’50:

– Evolution de l’organisation

– Evolution du monde médical

– Contexte sociétal différent

Gratuité des soins ≠   sans coûts
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Base légale

AR du 31 Juillet 2003 relatif à la gratuité des soins de 

santé pour le personnel employé au Ministère de la Défense.

Art 2: Soins gratuits en milieu militaire

Art 3: Intervention financière au profit de diverses Cat d’ayants droit

Sous conditions



66

Base légale

AR du 31 Juillet 2003 relatif à la gratuité des soins de 

santé pour le personnel employé au Ministère de la Défense.

+
• lois, AR’s, ..

• Décision MOD (liste des dérogations)

• OG-J’s

• SPS, GID

• Notes internes
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Règles de base
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Règles de base

1. Libre choix => Influence l’aspect “sans coûts”

2. Soins médicaux disponibles dans la chaine médicale militaire = sans coûts

3. Specialité disponible en milieu militaire 

=> Obligatoire si gratuité souhaitée, si non = libre choix

4. Intervention financière de la Défense pour soins prestés dans le civil

SEULEMENT si:

 MOYENS MIL INSUFFISANTS (Model “Transfer”)

 URGENCE
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Règles de base

Intervention de la Défense au profit du Pers en 
service actif (Hormis les EXPAT):

Partie - AMI
Ticket 

Modérateur
Supplements

PAS INAMI

Mutualité BFA-M Fonds propres

= Assurance 

complémentaire
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Règles de base

COMPLÉMENT POUR LA DÉFENSE

Intervention de la Défense au profit du Pers en 
service actif ( Hormis les Expats) 

• Liste D-médicaments

• Liste de dérogations

• Optique
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Règles de base

LISTE DE DÉROGATIONS

Intervention complémentaire :

• Autorisé par MOD

• MT exigé – prf MT Spec HMRA

• Sous certaines conditions

• Avis préalable du Med Ad 

• Avec limitations

• Temps

• Montants
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Règles de base

LISTE DE DÉROGATIONS

Intervention complémentaire :

• Imagerie (contraste)

• Labo

• Chirurgie – actes divers

• Ponctions articulaires (MT Spec) : 20 €

• Mat endoscopie

• Location Mat 

• ESWT (MT Spec – max 3/an par affection)
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Règles de base

LISTE DE DÉROGATIONS

Intervention complémentaire :

• DEN (ortho, prothèse,subocclusion)

• Iccw C-DEN

• MT DEN (pas Med!)

• Ortho : + avis Comd CME

• Prothèse : 

• Soins par DEN Mil

• PARO :50 €/quadran/03 ans

• ENDO :150 €/ dent

• Psy

• Semelles Orthopediques (e.a. 2ième paire)

• Prothèse auditive

• Lunettes Pers naviguant

• Prestations  ambulatoires non reconnues par l’INAMI
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Règles de base

OPTIQUE

Intervention de le Défense au profit du Pers en 
service actif (hormis Expats):

Intervention complémentaire de la Défense:

• DGBF-GID-FMED-AMXO-001

• SPS (DGWB-SPS-GRDS-001)

• 01 OCT 22 -> 05 Fev 23

• AO-J 838 

• < 30 SEP 22

• > 06 FEV 23
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Règles de base

OPTIQUE OG-J/838 (DGBF-GID-FMED-AMXO-001)

• MT ophtalmo par Med Agrée/Mil

– Pas indispensable

– Si remboursement consultation souhaitée

• Consultation Ophtalmo

• Demande remboursement 

• Copie prescription ophtalmo

• Facture originale opticien 

• Déclaration opticien
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Règles de base

OPTIQUE OG-J/838 (DGBF-GID-FMED-AMXO-001)

Monture

Forfait maximum : 125€

Remplacement autorisé /5 ans (date facture précédente + 5 ans)

Verres

Forfait maximum : unifocaux 2 x 25€  - bifocaux/progressifs 2 x 65€

Remplacement / 2 ans (date facture précédente +  2 ans)

Exception

Accident de service et par le fait du service : 

copie enquêtre Admin à joindre

Départ en mission (01 paire Res, 1 seule fois)

Uni : 37 € - Bi/prog : 160 € 

Nouvelle dioptrie > 0,5

Achat en Belgique,EU, Suisse, Royaume Unis
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Assurance hospitalisation (DKV)
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Assurance hospitalisation (DKV)

Intervention de le Défense au profit du Pers en 
service actif (hormis Expats):

DKV prend en charge:

• Supplements

• Non INAMI

• Pré – et post Hospitalisation
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Assurance hospitalisation (DKV)

• Couverture

– Hospitalisation

– Soins ambulatoires : 30 jours PRE-hosp +  90 jours POST-hosp

– Soins ambulatoires de certaines pathologies lourdes

=> cfr liste website 

– Accidents de service : 

– aussi couvert

– En formation / Service normal / Service intensif

– Exclut : en assistance / en engagement opérationel / en assistance militaire

• Intervention

– Prestations INAMI : Ticket modérateur + suppléments

– Prestations non-INAMI : plafond (50%)

– Franchise

• Pha => aussi avec catre DKV  
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Déplacements de service à 
l’étranger
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Déplacements de service à l’étranger

Partie AMI
Ticket 

Modérateur
Suppléments

AR 2003 – Soins de santé

• BFA-M = Tarif de la convention

• aussi frais exceptionnels (ex : bandages, atelles)

AR 1962 – Déplacements de service à l’étranger

• Si lien direct avec le service

• Prestations reconnues par INAMI

• Si estimé nécessaire par le MOD (dossier MOD)
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Déplacements de service à l’étranger

DGBF-GID-FMED-AMXX-003  ( remplace la Note MITS BFA-M 13-

00502977 van 23 Okt 2013) - Prise en charge par DGBudFin/BFA-M 

des frais médicaux dispensés à l’étranger en dehors de la chaîne 

médicale militaire au profit des militaires en mission à l’étranger (en 

mission temporaire, en exercice ou en opération)

Soins imprévus, urgents  ou nécessaire, 

Dispensés à l’étranger dans le secteur civil
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Déplacements de service à l’étranger

Principes généraux

1. A enmener obligatoirement: CEAM

– = Preuve assuré obligatoire en Belgique

– Utilisable pour chaque séjour à l’étranger

– Fournit gratuitement par la mutuelle

– Aussi utile en dehors de l’Europe ( numero Tf)

– Si hospitalisation : prendre contact avec l’assurance (DKV e.a.)

– En cas de frais : via mutuelle (BFA-M par après)
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Déplacements de service à l’étranger

Principes généraux

2. Tiers payant : 

« Attestation de prise en charge de soins et/ou hospitalisation» 

– Si refus de la CEAM ou hors EUR-SUI-UK

– A signer par  Det Co 

– Facture envoyée à BFA-M 

– Si ne satisfait pas aux critères (soins imprévus, urgents ou nécessaire)  : à rembourser
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Déplacements de service à l’étranger

Alternative

3.     Fonds Roulant de Thésaurie (RTF) : 

– Ssi aucune option précédente n’est possible

– Avance via 

• FSU (Fin Sp U)

• Paymaster

• Carte de crédit ( autorisation ordonateur)

Si ne satisfait pas aux critères (soins imprévus, urgents ou nécessaire)  : à rembourser
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Déplacements de service à l’étranger

Alternative

4.     Propres moyens financiers (exceptionellement): 

– Ssi aucune des options précédente n’est possible

– Demande de remboursement par mutuelle en Belgique

– Si hospitalisation : assurance (DKV)

– BFA-M en dernier recours

– Si ne satisfait pas aux critères (soins imprévus, urgents ou nécessaire)  : à rembourser
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Dossier de remboursement
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Dossier de remboursement
Mod Transfer Décompte mutuelle

+ facture & 
Preuve paiement

Demande 
remboursement BFA-M 

Mod 150

+ demande pension
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Take a home Msg

• Supplements

• Tarif conventionné

• Pas de chambre individuelle!

• 1ère intention : Mutualité / DKV

• 2ième intention : BFA-M

• Pension de réparation!

• Exceptions : via Med Ad

• HRA : Lois & AR

• DG H&WB (Droit aux soins) : 

– OG-J

– SPS/GID

– Liste des dérogations / Lijst D

• BFA-M : exécutant



3434

Questions


